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RECTIFICATIF

Lors de l’adoption du rapport de la première partie de sa deuxième session (document
SCT/1/6) tenue du 15 au 17 mars 1999, le Comité permanent du droit des marques, des
dessins et modèles industriels et des indications géographiques a décidé d’apporter dans ce
rapport le changement suivant : au paragraphe 48, après la première phrase, la phrase ci-après
doit être ajoutée :

“Les délégations du Chili et de l’Espagne ont approuvé à tous égards le point de vue de
la délégation du Canada.”
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